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Elections municipales 2026 : Comment continuer de communiquer sur vos projets ? 

Depuis le 1er septembre 2025, les collectivités terr itoriales et leurs étab lissemen ts pub lics de coopération intercommunale sont entrés dans la période préélectora le en vue des élections mun icipa les de mars 

2026. Cette période impose aux services et aux élus un cadre jurid ique strict de communication et de gestion con tractuelle. 

Con trairement à une idée reçue, la période préélectora le n'implique pas un arrêt total de la communication institu tionnelle ni une suspension de l'action administrative. Les collectivités con serven t leur 

capacité à informer les usagers, mais doivent veiller à ce que leurs actions ne se transforment pas en promotion électora le. Le présent bulletin adopte délibérémen t un prisme opérationnel, cen tré sur ce que 

les services peuvent faire et comment ils doivent le faire, plutôt que sur les restrictions app licab les aux candidats.

Les règles du jeu : Informer oui, communiquer, non

Les principes fondamentaux de la communication La régulation de la communication en collectivité

En période préélectorale, Les collectivités doiven t assurer la 

con tinuité du serv ice, et donc communiquer sur l’activ ité du serv ice 

pub lic. Il faudra toutefois veiller à ce que cette communication ne 

favorise ni ne soutienne un candidat, quel qu’il soit. 

Cette communication ne doit en aucun cas se transformer en un outil 

de promotion personnelle de l’équipe sortante  visant à influencer 

le vote des électeurs, proscrit par les dispositions du code 

électoral1. 

Les administra tions pub liques sont tenues de communiquer sur les 

actions de la collectivité de man ière impartiale et neutre, et ce, 

dans l’objectif de main tenir une égalité absolue entre les candidats. 

À cet égard, les actions de communication doiven t être guidées sur la 

base de trois critères jurisprudentiels suivan ts : 

• la neutralité du contenu2 (si le message est politiquement 

neutre et informatif) ; 

• l'antériorité3 des actions (si elles ont été réalisées avant la 

période préélectorale ou spécifiquement pour l’élection) ;

• la continuité et l’identité des supports4 (si les suppor ts de 

communication ont changé de forme ou de fréquence de 

man ière inhabituelle).

L’interdiction de propagande électorale et le respect des précédents 

prin cipes concernent :

• tous les supports de  communication de la collectivité qu'ils 

soient physiques (affiches, bulletins, cartes de vœux) ou 

numériques (sites web, réseaux sociaux) ;

• tous les évènements et manifestations : cérémonie des vœux, 

inauguration d’un nouvel ouvrage pub lic, pose de première-

pierre, débat/enquête pub lique...

Ainsi toute créa tion de nouveau support , toute augmenta tion du 

nombre d'événements sont à proscrir e durant les 6 mois précédant 

le premier tour. 

Qu’en est-il de la passation de marchés publics/concessions durant 

cette période ? 

Le code de la commande pub lique ne con tient pas de dispositions 

spécifiques interdisant ou suspendant la passation de con trats de la 

commande pub lique durant une période électorale. Jusqu’au premier 

tour, les serv ices, élus et organes compétents (CAO, CDSP) con servent 

donc leurs prérogatives et peuvent con tinuer à lancer, instruire et 

conclure des procédures, sous réserve du respect des prin cipes 

généraux du CCP. 

Toutefois, entre le 1er tour et l’installation du nouveau conseil, l’activ ité 

doit être limitée à la stricte gestion des affaires courantes5, sauf  cas 

d’urgence incontestable6. Les organes décisionnaires demeurent en 

place uniquement afin d’assurer la continuité du service public7. 

Questions-réponses opérationnelles au regard de la jurisprudence électorale
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• Peut-on procéder à l’inauguration d’un nouvel équipement 

durant la période pré-électoral ? 

Il n’est pas interdit de procéder à l’inauguration d’un nouvel 

équipement de la collectivité, sous réserve que :

- des inaugurations de ce type ont pu être réalisés par le passé, 

- l’inauguration est réalisée dans un délai proche de la fin des 

travaux et que ne sont invitées que les personnes ayan t encadré 

le projet

- sous réserve que toute référence/mention aux élections à venir 

est proscrite lors de cet évènement.

L'inauguration d'un projet déjà achevé depuis longtemps, mais 

réalisée quelques mois avant les élections avec des invités de type 

minis tre ou député, pourrait être perçue comme une tentative de 

promouvoir l’élu en place8. 

• Peut-on créer un site internet ou une page de réseau social 

sur cette période ? 

Si la créa tion d’un site institutionnel dans les six mois avant 

l’élection est autorisée, son utilisation doit respecter les prin cipes de 

neutralité9. Tout con tenu susceptible de favoriser un candida t ou de 

promouvoir ses actions à des fins électorales doit être supprimé. Il est 

donc recommandé :

- d'assurer une gestion stricte des pages Facebook, Twitter et 

autres outils numériques de communication ;

- de dissocier la page de l’élu se présentant de celle de la 

collectivité, ne pas reproduire la char te graphique de la 

collectivité (identité visuelle)10

- de ne pas partager, liker ou effectuer un « repost » d’une 

publication du compte de campagne de l’élu sur la page de la 

commune11

Les serv ices doiven t veiller à ce que la frontière entre information 

institutionnelle et propagande électorale soit clairement définie, 

évitant toute con fusion dans l’esprit des électeur s.

• Peut-on publier un bilan de manda t dans l’édito de la 

collectivité sur cette période ? 

Bien que le bilan d'un mandat puis se être par tagé, il ne peut en 

aucun cas être utilisé comme une pub licité déguisée pour le candida t 

sortant12. Le bilan de mandat doit être diffusé uniquement sur les 

canaux de communication du candida t et non dans l’édito de la 

municipalité. 

• Peut-on procéder à l’attribution d’un marché de prestations 

de services durant cette période ? 

Jusqu’au premier tour, il est possible de procéder à l’attribution de ce 

marché. Toutefois, durant la période transitoire, le juge électoral 

témoigne une cer taine sévérité au regard sur la définition des 

affaires cou rantes, sur l’urgence de la situation et du montant13. Aussi, 

il est recommandé pour des marchés de ce type, d’anticiper la 

passation.  

Tiphaine Selaquet
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